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Article 17 bis(Nouveau 17 ter) - Lesformationsdu Consall

Paragraphe 1

1 - Le Conseil des Affaires générales assure la cohérence des travaux du
Conseil des ministres. 1l prépare avec la participation de la Commission les
réunions du Conseil européen. Il est présidé par le Président de la
Commission.

Justification

La cohérence des politiques européennes sera mieux assurée par une
synergie entrela Commission et le Consell des ministres.



